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Le 14 juillet 
La Table Festive 
des Producteurs
Les producteurs et artisans locaux 
ont créé l’événement à l’occasion de 
la Fête Nationale. Familles et amis 
se sont retrouvés allée du Brivet 
pour partager un repas à la bonne 
franquette, déguster les produits 
locaux et profiter des concerts. 
Super moment de convivialité !

Le 21 juillet 
Les Mercredis du Brivet 
Gabriel Saglio a fait danser la place Dominique David lors de 
la première soirée-concert du festival des Mercredis du Brivet. 
L’occasion pour les estivants de siroter un verre au soleil couchant…

Le 10 octobre 
Coët-Roz s’anime !
Journée découverte autour des sports 
de pleine nature et de la préservation 
de l’environnement. Le site de Coët-Roz 
s’est transformé en gigantesque terrain 
de jeux et de démonstrations pour le 
bonheur des petits et grands ! Bravo à tous 
les organisateurs et associations pont-
châtelaines pour la réussite de cette belle 
journée !

Le 11 décembre 

Marché et animations de Noël
Le Père-Noël était au rendez-vous de cette fin d’année pour 
diffuser la joie dans les rues pont-châtelaines. Marché, 
déambulations, spectacles… Le programme était tout 
simplement magique.
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Danielle Cornet 
Maire de Pont-Château, 

Conseillère départementale

ÉDITO

Envie d’un monde meilleur
L’année 2021 s’est déroulée au rythme des vagues successives de la circulation de la Covid toujours 

très active aujourd’hui. 

Le quotidien est fortement 
perturbé mais l’essentiel est de 
mettre à l’abri la population des 
formes graves du virus par une 
vaccination soutenue des publics 
les plus fragiles notamment. 
Un autre défi à relever sera de 
faire face aux changements 
climatiques en cours, en 
recherchant collectivement les 
solutions pour limiter notre 
impact sur l’environnement. 
Notre qualité de vie dépend 
également des liens que chacun 
tisse et entretient dans son 
quartier, ses activités et de 
notre attention aux autres. Nous 
avons la chance d’avoir un tissu 
associatif très dynamique qui 
propose et s’implique pleinement 
dans la vie locale. 
Plusieurs projets menés en 2021 
ont fait l’objet d’une distinction, 
notamment sur le sport, la 
protection de l’environnement, 

le réaménagement des espaces 
verts, et c’est une reconnaissance 
partagée de l’implication de 
l’équipe municipale et de la 
collectivité.
L’année 2022 sera celle des 
études pré opérationnelles en 
préfiguration de la rénovation, 
revitalisation du centre-ville 
et de son accessibilité à tous, 
de la poursuite des actions et 
aménagements en matière de 
sécurité routière. 
Pour faciliter l’accès de tous au 
train, encourager ce mode de 
transport moins polluant en 
CO2 que la voiture et réduire 
l’encombrement sur les routes, 
la demande d’étude de mise en 
accessibilité de la gare sur le 
périmètre du quai sera soumise à 
la SNCF avec le soutien affirmé 
de la Région des Pays de la 
Loire et de la Communauté de 
Communes. La gare de Pont-

Château, construite en 1861, 
permet aujourd’hui de desservir 
un large territoire par sa position 
stratégique. Elle est classée  
16e gare régionale en termes  
de fréquentation.
Recherchant l’inclusion de tous, 
nous nous sommes également 
engagés depuis 2017 avec le 
soutien du Département et de 
l’association nationale dans le 
projet TZCLD (Territoire Zéro 
Chômeur de Longue Durée). 
Une étape décisive a été franchie 
avec l’obtention de l’habilitation 
délivrée par arrêté ministériel, 
pour ouvrir l’entreprise Espacea 
aux premiers jours de janvier 
2022. Celle-ci développera de 
nouvelles activités répondant 
à des besoins locaux identifiés 
et embauchera à durée 
indéterminée des personnes 
jusqu’alors privées durablement 
d’emploi. 

Avec une pensée pour ceux 
qui ont été éprouvés en 2021, 
nous formons le vœu que cette 
nouvelle année nous permette 
le retour à une vie sereine, à nos 
moments de convivialité et nous 
garde en bonne santé.

Portez-vous bien
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Dernièrement, Pont-Château a reçu plusieurs distinctions notamment dans les domaines du sport  
et de l’environnement. Retour sur ces récompenses récoltées en 2021. En toute humilité bien sûr... 

LABEL « VILLE 
SPORTIVE »  ET  
DE 4 FLAMMES !
Le 15 décembre dernier, le Comité 
Régional Olympique et  Sportif 
(CROS), en partenariat avec les 
Comités Départementaux Olympiques 
et Sportifs (CDOS), a décerné le label 
« Ville Sportive des Pays de la Loire » à 
la ville de Pont-Château, en attribuant 
4 flammes sur les 5 possibles. Certes, 
cette distinction récompense les enga-
gements de la Ville pour favoriser la 
pratique sportive en mettant à disposi-
tion des équipements performants, en 
soutenant les événements sportifs et 
en proposant de nombreuses activités. 
Mais c’est surtout une reconnaissance 
de la qualité de l’investissement des 
clubs pont-châtelains, dont plusieurs 
s’illustrent sur la scène nationale. 
Encore bravo aux centaines de béné-
voles qui s’impliquent au quotidien 
pour faire battre le cœur de la vie asso-
ciative et sportive pont-châtelaine.

« LABEL » VILLE !

LAURÉATE DE L’APPEL À PROJET 
« IMPACT 2024 » GRÂCE À 
« SPORT ET ENTREPRISE »
L’Agence Nationale du Sport a récompensé le projet pont-
châtelain « Sport et entreprise » présenté par la FFSE*. 
Unique dans la Région des Pays de la Loire, celui-ci s’adresse 
aux 4 000 salariés des 800 entreprises du territoire afin 
de renouer avec la pratique sportive, facteur de bien-être 
et de bonne santé. L’idée : proposer des séances d’activités 
sportives sur le temps du midi encadrées par des coachs 
sportifs diplômés, le tout à moins de 5 minutes de son lieu de 
travail. Vous êtes intéressé(e) ? C’est le moment d’enfiler le 
short et de vous inscrire ! 
*FFSE Fédération Française du Sport en Entreprise

 Contacts : Claire Guillaumin 06 72 02 60 27 
platformehm-pontchateau@outlook.fr   
et Manuella Levesque 06 32 14 44 09

LABEL « TERRE DE JEUX 2024 »  
PONT-CHÂTEAU DANS LA COURSE 
OLYMPIQUE !
Le label « Terre de Jeux 2024 » vise 
deux objectifs principaux : célébrer les 
Jeux olympiques de Paris sur tout le 
territoire français, en amont, et laisser un 
héritage, en aval. Délivré en septembre 
2020 à la ville de Pont-Château par le Comité d’organisation 
des Jeux olympiques et paralympiques, ce label encourage 
les collectivités à faire vivre la dynamique olympique sur leur 
territoire. Dans ce cadre, Pont-Château et ses associations ont 
déjà œuvré notamment en organisant l’évènement « Coët-Roz 
s’anime ! », le 10 octobre dernier. L’occasion pour de nombreux 
habitants de venir pratiquer différentes activités de pleine 
nature et de découvrir de nouvelles disciplines olympiques. 
2022 sera l’occasion de réitérer ce bel événement et de voir 
naître de nouveaux projets autour de ce label !

SPORT
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« Préserver la biodiversité tout en embel-
lissant les communes », tel est l’objectif 
poursuivi par le Département dans le 
cadre du dispositif « Fleurs et paysages » 
qui s’adresse à toutes les communes de 
Loire-Atlantique afin de les accompa-
gner dans leurs interventions en matière 
d’aménagement paysager et d’améliora-
tion du cadre de vie des habitants. À l’issue 
de leurs visites dans les 23 communes 

ENVIRONNEMENT

En quoi consiste cette labellisation ?
Organisé par l’Association nationale pour la protection du ciel et de 
l’environnement nocturnes (ANPCEN), le concours « Villes et villages 
étoilés » vise à promouvoir et mettre en œuvre un éclairage extérieur 
contribuant à la prévention, la limitation et la suppression des nuisances 
lumineuses et de leurs effets néfastes notamment sur la biodiversité, les 
paysages nocturnes, le sommeil et la santé des habitants. Le Label a 
été décerné à la ville avec l’attribution d' 1 étoile sur les 5 possibles. 

De quelle manière Pont-Château agit-elle contre la pollution 
lumineuse ?
Comme d’autres communes engagées dans la transition énergétique 
et écologique, nous avons fait le choix raisonné de ne plus éclairer une 
partie des rues pont-châtelaines entre le 15 mai et le 15 août.  

QUESTIONS À 

Régis Gandon, conseiller municipal 
« REDONNONS LEUR PLACE À LA NUIT ET AUX ÉTOILES »

LABEL « VILLES ET VILLAGES ÉTOILÉS »  UNE ÉTOILE

Cela concerne les zones les moins fréquentées la nuit. Par ailleurs,  
nous avons adapté les horaires et lieux d’éclairage afin qu’ils 
correspondent plus étroitement aux activités des Pont-Châtelains : 
travail, transports scolaires...

Quelles sont les objectifs de la démarche ? 
« Eteindre les lumières la nuit » s’inscrit plus largement dans le cadre du 
projet d’optimisation de l’éclairage public - type éclairage à led - porté 
par un groupe de travail de l’équipe municipale en lien avec les services 
techniques de la Ville. Par cette action nous souhaitons à la fois adopter 
des habitudes de consommation plus vertueuses, plus responsables, réaliser 
des économies d’énergie et vivre davantage dans le respect de la vie des 
êtres vivants qui nous entourent, en l’occurrence les insectes. De cette 
manière nous redonnons également leur place à la nuit et aux étoiles. 

« FLEURS ET PAYSAGES »   
COUP DE CŒUR POUR LE VALLON DES BUTINEURS

inscrites au dispositif, les membres de la 
commission « Fleurs et paysages » ont 
distingué 8 d’entre elles. C’est ainsi que 
Pont-Château a reçu le « Coup de cœur 
démarche environnementale » pour l’amé-
nagement du Vallon des butineurs sur le 
site de Coët-Rozic. Imaginé avec les api-
culteurs et naturalistes locaux, le projet 
a permis d’une part, la plantation d’une 
haie bocagère avec des espèces locales et 

d’un verger et, d’autre part, l’installation 
de panneaux pédagogiques, d’un rucher 
communal et d’un observatoire sur la 
mare. Pont-Château a par ailleurs été rete-
nue par le Département pour être à la fois 
proposée au jury régional attribuant la  
1re fleur du label « Villes et villages fleuris » 
et inscrite à Polleniz, en vue d’un accom-
pagnement vers le label « Terre saine » en 
2022. Affaire à suivre !

Stéphane Poilvé, premier 
adjoint, Stéphane Mérel 
adjoint délégué au cadre de 
vie et aux bâtiments et Aurélie 
Sablé, responsable du service 
des espaces verts, recevant 
le « coup de cœur » de la 
commission Fleurs et paysages 
du Département lors de la 
soirée du 24 novembre dernier.
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Les deux collectifs en plein cœur de ville offrant 26 logements 
et 3 cellules commerciales sont en cours d’achèvement ! Le 
restaurant Influence (et sa terrasse au bord du Brivet) a ouvert 
ses portes et certains résidents ont pu prendre possession des 
lieux juste avant les vacances de Noël. Les autres - habitants 
et preneurs des cellules commerciales - pourront quant à eux 
s’installer d’ici la fin du mois de mars dans un environnement 
paysagé végétalisé. En effet, les travaux d’aménagements des 
abords devraient se terminer à la fin de ce mois de janvier avec 
la réalisation des accès piétons en pavés granit au pourtour de 
l’îlot, l’aménagement du parking de 36 places enherbées (afin 
de conserver une surface perméable), la pose de candélabres et 
enfin, la création des espaces verts de part et d’autre des accès 
piétons, le long des parkings et des façades des bâtiments.

PROJETS D’AMÉNAGEMENT, QUOI DE NEUF ?
Alors que certains chantiers se terminent, d’autres s’invitent dans le paysage pont-châtelain. 
L’occasion de faire le point sur l’avancement des travaux d’aménagement qui améliorent  
et embellissent notre vi(ll)e.

TOUCHE FINALE POUR L’ÎLOT DES CENTRAIS

L’enjeu de la requalification de la Route de Vannes démarrée en 2018 était notamment d’apaiser la circulation en 
redistribuant l’espace public où piétons, vélos et voitures disposent d’une voie dédiée sécurisée et de proposer un 
aménagement paysager qualitatif pour créer une véritable desserte de quartier résidentiel.

DERNIÈRE LIGNE DROITE  
POUR LA ROUTE DE VANNES

Le top départ est lancé pour les travaux 
de requalification de la quatrième (et der-
nière  !) tranche de la Route de Vannes 
partant du Boulevard de Bellevue jusqu’au 
rond-point de la Cafetais. Changement des 
réseaux d’eaux pluviales, enfouissement 
des réseaux d’électricité et de téléphone, 

réfection des trottoirs et de la chaussée, 
pose de l’éclairage public puis réalisation 
des espaces verts le long des trottoirs sont 
au programme de ce vaste chantier. L’axe 
historique de la ville (d’environ un kilo-
mètre) devrait de fait être intégralement 
rénové d’ici cet été. Vivement !

LA RUE DU CLOS DU 
BOIS REQUALIFIÉE
La rue du Clos du Bois — située entre la 
route de Vannes et la rue des Granges  — 
a elle aussi bénéficié d’une rénovation 
complète. De septembre à décembre, 
les travaux de requalification ont permis 
de changer les réseaux d’eaux pluviales, 
d’enfouir les réseaux d’électricité et de 
téléphone, de réaménager les trottoirs 
et la chaussée, de rénover l’éclairage 
public et de créer des espaces verts 
le long des trottoirs sur 124 mètres 
linéaires. De quoi retrouver le sourire 
pour les riverains.
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PROJETS D’AMÉNAGEMENT, QUOI DE NEUF ?

AMÉNAGEMENT D’ACCÈS 
POUR LE NOUVEAU LYCÉE
Il accueillera plus d’un millier de lycéens en filières géné-
rale, technologique et professionnelle à la rentrée de sep-
tembre 2023. Situé sur le site du Landas au sud-est de la 
ville, le nouveau lycée bénéficiera d’un emplacement stra-
tégique à proximité des équipements sportifs existants 
et du collège Frida Kahlo. Afin d’accompagner la Région 
dans cette construction, la Ville prend en charge l’aména-
gement des abords et accès pour desservir le futur établis-
sement. Ainsi, les travaux qui s’étaleront d’avril 2022 à juin 
2023, permettront notamment de créer une plateforme de 
stationnement pouvant accueillir 25 cars scolaires (dans le 
prolongement de la rue du Grand Savoir), un parvis pour 
l’accueil des lycéens, un parc pour leur offrir un espace 
de détente, une chaussée à voie centrale banalisée et des 
cheminements doux à double sens pour les cyclistes et 
piétons. Cette voie — située rue du Chardonneret — sera 
équipée de trois plateaux piétonniers pour limiter la 
vitesse des véhicules à 30 km/h et permettre à chaque 
usager de circuler en toute sécurité.

TRANSFORMATON COMPLÈTE  
POUR LA SALLE DU ROCHER 
C’est une véritable cure de jouvence qui est prescrite à la 
mignonne salle du Rocher située rue du Rocher à Saint-
Guillaume. En 2023, en plus d’être rénovée, elle va être 
agrandie et accueillir notamment une nouvelle cuisine ! Ainsi, 
seront réhabilités la salle principale de 50 m2, la salle annexe 
de 35 m2 pour la transformer en cuisine et le local associatif de 
35 m2. L’extension permettra d’agrandir la salle principale de 
30 m2  ainsi que de créer un hall d’accueil, des sanitaires et un 
local de rangement.

NOUVEAU LOTISSEMENT  
« LA CHASSELANDIÈRE »
Un nouveau lotissement communal dénommé « La 
Chasselandière » et situé route de la Joubrais est en train de 
sortir de terre. Dans le cadre de cette opération, la Ville a 
procédé à la commercialisation de 15 lots de terrains à bâtir 
qu’elle a destinés prioritairement aux primo-accédants et aux 
jeunes ménages. D’ici fin la fin du mois de janvier, les réseaux 
d’eaux usées, d’eaux pluviales, d’électricité, de téléphone et 
d’eau potable seront installés. De même, le terrassement et 
l’empierrement de la chaussée seront réalisés.© 
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INSEE
Depuis 2019, un échantillon 
de la population représen-

tant 8% des logements de la commune est 
tiré au sort par l’Insee pour être recensé. 
Répondre par internet est la manière la 
plus simple de se faire recenser. Ainsi, les 
agents recenseurs remettront dans un pre-
mier temps des identifiants personnalisés 
pour procéder au recensement en ligne 
puis, le cas échant, des questionnaires 
papier à remplir concernant le logement 
et les personnes qui y résident. Les infor-
mations personnelles seront ensuite 

Recensement 2022, êtes vous concerné ?

transmises à l’Insee et ne feront l’objet 
d’aucun contrôle administratif ou fiscal. 
Toutes les personnes ayant accès aux 
questionnaires sont tenues au secret pro-
fessionnel. Le recensement est un acte 
citoyen obligatoire. Défini par la loi, il ne 
permet pas seulement de compter le 
nombre d’habitants mais aussi de suivre 
chaque année l’évolution de la population. 
C’est une donnée essentielle pour per-
mettre à la Ville d’adapter les services 
publics et de programmer les futurs 
équipements.

Comment ça marche ?
•  À partir du 6 janvier : les agents 

recenseurs effectuent une tournée 
de reconnaissance pour repérer les 
logements et avertir de leur passage. Dès 
lors, un courrier est déposé seulement 
dans les boîtes aux lettres des personnes 
recensées vivant au sein d’une résidence 
collective et celles dont le numéro de 
maison n’est pas clairement identifié.

•  Les 20 et 21 janvier : un courrier et la 
notice avec les identifiants personnalisés 
sont déposés dans les boîtes aux lettres 
clairement identifiées des logements 
recensés afin que les habitants puissent 
répondre en ligne.

•  Du 24 janvier au 26 février : en cas de 
non réponse, les agents se présentent 
au domicile des personnes recensées. Ils 
sont munis d’une carte tricolore avec leur 
photographie et la signature du Maire. Si 
les personnes ne peuvent pas répondre 
par Internet, les agents recenseurs leur 
distribuent les questionnaires papier, une 
feuille de logement et autant de bulletins 
individuels qu’il y a d’habitants, puis 
conviennent d’un rendez-vous pour venir 
les récupérer.

Nathalie Moisan (agent recenseur), Corinne Pontac (agent recenseur) et Isabelle Noblet (coordonnateur communal) :  
les agents recenseurs sont les seules personnes habilitées à venir se présenter au domicile des personnes recensées.

HOMMAGE À  
YVES BRANCHEREAU

Adjoint au Maire 
délégué à l’urbanisme 
de 1989 à 2014, 
auprès de Dominique 
David puis de 
Bernard Clouet, 
Yves Branchereau 
nous a quittés le 15 
décembre dernier 
dans sa soixante-dix 
huitième année. Nous 
nous rappelons sa 
grande implication 
dans la vie 
municipale. Nous renouvelons nos sincères condoléances 
à son épouse, ses enfants et petits-enfants. 

VOTRE NOUVEAU  
CONSEILLER DÉLÉGUÉ

COMMERCE DE PROXIMITÉ 

Nommé conseiller délégué au commerce de 
proximité en octobre dernier, Jean-François 
Gautier a pour mission de contribuer à la 
vitalité du commerce de proximité de Pont-
Château. Pour cela, il assure la coordination de 
l’ensemble des actions menées par la Commune 
en faveur du commerce et de l’artisanat. 
Membre de la commission « Cœur de ville » il est l’interlocuteur 
privilégié des entreprises, commerçants, artisans, commerçants 
ambulants, représentants du Marché hebdomadaire du lundi  
et du Marché des producteurs ainsi que de l’Association des 
Commerçants et Artisans Pont-Châtelains (ACAP).

 Contact : 06 80 66 09 51 -  jfgautier@pontchateau.fr
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« Facilitez-vous la vi(ll)e »
STATIONNEMENT

Afin de mieux partager 
l ’espace  publ ic  e t 

rendre le cœur de ville accessible à tous, les 
membres de la commission « Cœur de ville » tra-
vaillent sur l’amélioration du cadre de vie et 
notamment le développement des mobilités en 
centre-ville. Dans ce cadre, elle souhaite faciliter 
les cheminements doux, encourager une meil-
leure rotation des véhicules en favorisant le sta-
tionnement de courte durée (zone bleue) à 
proximité des services et des commerces et, 
mieux communiquer sur l’offre de stationnement 
longue durée. Pour cela, elle prévoit de lancer une 
campagne de sensibilisation auprès des habitants 
notamment à travers la distribution d’un flyer. Il 
s’agit d’inviter les usagers à adopter de nouveaux 
comportements « en douceur » et les informer des 
peines d’amende encourues. À vos disques !

Zone bleue :  
rappel des règles

Gratuite mais réglementée, cette zone favorise le 
stationnement des automobilistes souhaitant se 
rendre dans les différents commerces. Par arrêté 
municipal, le disque s’applique de 9h à 12h et de 
14h à 19h (sauf dimanches et jours fériés). En zone 
bleue, vous devez impérativement apposer votre 
disque de stationnement en indiquant votre heure 
d’arrivée. La durée de stationnement n’excédera pas 
2h. Enfreindre la réglementation vous expose à une 
amende de 35 euros.
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Le parking de la Forge propose quant à lui un stationnement à la journée

Commerçante et 
passante, la rue Sainte-
Catherine se situe en 
zone bleue dans laquelle 
il est impératif d’apposer 
votre disque (disponible 
en mairie).

ENVIRONNEMENT
C ’ e s t  l e 
m e s s a g e 

lancé par les élèves de la classe de 3e B du 
collège Quéral engagés dans un projet de 
protection de la planète. L’idée : installer 
un réseau de plaques de sensibilisation 
« Ici commence la mer » et « Ici commence 
le Brivet » au bord des bouches d’évacua-
tion des eaux pluviales. Positionnées dans 
l’espace public, dans le quotidien des habi-
tants, ces plaques ont vocation à rappeler 
le lien indissociable entre les eaux de 
pluie, les rivières, les eaux littorales et les 
océans. Un mégot de cigarette jeté avec 
négligence sur la chaussée va inéluctable-
ment polluer à lui seul 500 litres d’eau et 
peut mettre jusqu’à 5 ans pour se dégrader 
intégralement. De la même manière un 
emballage plastique qui s’envole avec le 

vent peut être emporté dans un avaloir et 
polluer durant des dizaines d’années les 
écosystèmes aquatiques et marins. 
Faire prendre conscience à 
chacun de sa responsabilité 
individuelle voilà l’essence 
même de ce super projet porté par 
notre jeunesse auprès des élus 
de la Commission « transi-
tion énergétique et environ-
nementale ». Bravo à eux !

« En réfléchissant à des actions à mener pour sensibiliser la population de Pont-Chateau aux écogestes, nous 
avons pensé que des plaques mentionnant « ici commence la mer » pourraient être posées près des bouches 
d’égout de la commune. Ceci a déjà été fait dans de nombreuses communes et peut avoir un effet sur les gens qui 
malheureusement prennent ces endroits pour des poubelles de rue, notamment pour les mégots de cigarettes. 
Nous pensions qu’un dessin comme celui-ci pourrait accompagner ce message. Cela permettrait de symboliser ces 
animaux marins comme les tortues marines qui sont victimes de nos déchets ». 

Extrait de la lettre en date du 2 avril 2021 adressée aux élus de Pont-Château
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Ici commencent la mer et le Brivet !



BONNE
ANNÉE

2022

Venez découvrir au Vallon des butineurs comment plantes à fleurs et 
pollinisateurs « dialoguent » depuis des millénaires !

expression des elus

Prendre notre destin en main
Le monde bouge très vite et nos 

référentiels sont mis à mal. Cette 

pandémie, que nous vivons depuis 

des mois maintenant, nous oblige 

à repenser notre façon de vivre et 

de consommer. Ne serait-ce pas 

une opportunité pour répondre à 

l’urgence climatique ?

Le coût de l’énergie augmente, il 

faut donc produire en local pour 

être moins dépendant et créer de 

la richesse sur notre territoire. Il 

n’y a pas de production idéale, la 

meilleure énergie est celle que l’on 

n’a pas besoin de produire. Après la 

sobriété, le mix énergétique est la 

meilleure réponse pour réduire notre 

dépendance aux énergies carbonées 

que nous importons. Les questions se 

poseront rapidement, quel mix et où ?

Il y a pénurie de matière première.  

Il faut, là aussi, (re) produire en local. 

Pourquoi aussi ne pas donner une 

deuxième vie à nos objets par le biais 

d’une matériauthèque par exemple ? 

Et ainsi éviter de surconsommer.  

Il nous faut aussi repenser nos 

déplacements, en mode plus doux, 

moins énergivores. En privilégiant 

aussi le transport en commun.  

En campagne, cela parait illusoire. 

Mais est-ce que le fait de se 

regrouper pour aller ensemble à 

un même endroit n’est pas déjà du 

transport en commun ?

Collectivement comme 

individuellement, nous devons être 

acteurs de notre avenir. Nous avons 

tous besoin des autres pour le créer 

le plus idéal possible. C’est pourquoi 

au sein de la commune, comme de 

l’intercommunalité, nous souhaitons 

faire participer le plus grand nombre 

à la vie de la collectivité et aux 

projets qui nous concernent tous.

Nous vous souhaitons tous nos vœux 

de bonheur pour cette nouvelle 

année.

Nous, l’équipe « Pontchâteau avec 

Vous », avons un souhait pour ce 

début d’année : nous voudrions 

pouvoir vous côtoyer de nouveau 

et le plus rapidement possible, sans 

barrière. 

L’équipe « Pontchâteau avec Vous »
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Depuis plusieurs années, Pont-Château s’est engagée dans la lutte contre le chômage de 
longue durée en s’impliquant dans le projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée 
(TZCLD). Soutenue par le Département de Loire-Atlantique, elle a développé et co-créé 
avec plus de 80 Pont-Châtelains volontaires l’utopie réaliste dans laquelle une entreprise 
se mettrait au service de l’humain pour enrayer le chômage de longue durée sur son 
territoire. Cette entreprise est née, elle s’appelle ESPACEA !

PONT-CHÂTEAU PREMIER TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR 
DE LONGUE DURÉE EN LOIRE-ATLANTIQUE 

ESPACEA « l’utopie 
réaliste » est lancée
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Elle a tout d’une entreprise 
comme une autre… Oui 
mais pas exactement. 
ESPACEA a pour but d’offrir 
un travail stable aux Pont-

Châtelains très éloignés de l’emploi. 
Comment ? En créant des activités 
non concurrentielles répondant à 
des besoins non satisfaits sur notre 
territoire. La candidature de Pont-
Château à l’expérimentation Territoire 
Zéro Chômeur de Longue Durée a été 
retenue et confirmée officiellement par 
arrêté ministériel publié le 10 décembre 
dernier. Aboutissement d’un long travail 
de préparation, engagé depuis 2017, 
l’ouverture d’ESPACEA le 3 janvier 
2022 concrétise le début d’une nouvelle 
aventure économique, locale, durable et 
résolument tournée vers l’humain.

À L’ORIGINE … 
« Chacun a le droit de travailler et le 
droit d’obtenir un emploi ». C’est en 
partant de ce principe énoncé dans le 
préambule de la Constitution de 1946 
que le projet Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée a été imaginé et élaboré. 
Lancée en 2016, l’expérimentation 
nationale a pour objectif à la fois de 
créer des emplois et de redynamiser les 
territoires. Le modèle repose sur trois 
principes de base. Le premier, c’est que 
personne n’est inemployable. Tout le 
monde doit pouvoir travailler à partir 

du moment où le poste s’adapte un 
minimum à la personne. Le second, c’est 
qu’on peut utiliser le coût du chômage 
de longue durée pour créer de l’activité 
économique. En France, cela représente 
43 milliards d’euros par an, pris en charge 
par l’État et les collectivités territoriales, 
soit 18 000 euros par personne. Or, le 
SMIC, c’est un peu plus de 20 000 euros 
par an (cotisations comprises). Enfin, le 
troisième principe, c’est qu’on ne manque 
pas de travail car sur tous les territoires, 
il y a des besoins non satisfaits. Le 
projet des territoires « zéro chômeur de 
longue durée », c’est donc de mobiliser 
les coûts du chômage, à la fois pour créer 
des activités utiles et pour proposer 
un CDI aux demandeurs d’emploi, 
sous réserve, bien entendu, de ne pas 

concurrencer les activités existantes. En 
phase expérimentale, le projet est financé 
par un fonds spécifique abondé par 
l’Etat, le Département et les collectivités 
territoriales volontaires. Convaincus 
que tout le monde a le droit de pouvoir 
choisir son métier, de s’y épanouir et 
d’y être respecté, Pont-Château et ses 
habitants avec l’aide du Département 
ont décidé de se lancer dans la démarche 
et ont tout donné pour voir le projet se 
matérialiser !

LA SYNERGIE PONT-
CHÂTELAINE RÉCOMPENSÉE
À Pont-Château, Danielle Cornet et 
les membres du Comité Local pour 
l’Emploi (CLE), forces vives du projet, 
ont travaillé d’arrache-pied sur le dossier 

« L’appel du 18 juin », le 18 juin 2019, les acteurs pont-châtelains étaient à Paris pour la « Journée d’appel de la 2e Loi » d’expérimentation.

TZCLD : une expérimentation nationale
Depuis fin 2016, dix territoires (dont Pipriac en Ille et Vilaine) se sont engagés, 
pour 5 ans, dans la démarche. Sur ces territoires, des entreprises à but d’emploi 
(EBE) ont été créées. Au 30 juin 2021, 879 salariés sont embauchés en EBE, 
en CDI et à temps choisi. Depuis 2016, 2391 personnes privées durablement 
d’emploi ont été identifiées, 459 personnes sont volontaires et attendent 
d’être embauchées. 1 059 personnes sont sorties de la privation d’emploi, 
soit directement par l’embauche en EBE, soit de manière indirecte grâce à 
l’accompagnement spécifique mis en place avant même d’entrer en EBE.
Le 10 décembre 2021, 3 territoires, dont Pont-Château, ont rejoint 
l’expérimentation.
Cela fait suite à la loi du 14 décembre 2020 qui prolongeait et étendait 
l’expérimentation à 50 nouveaux territoires.
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Expliquez-nous vos missions ?
Je suis chargée de coordonner le projet sur le territoire. Mes missions 
s’articulent autour de quatre grands axes : l’animation du réseau de 
partenaires, la mobilisation des personnes privées durablement d’emploi 
et l’identification de leurs compétences, le recensement local des besoins 
non satisfaits destinés à créer des emplois utiles et enfin, l’organisation 
d’une entreprise à but d’emploi. Il s’agit d’impliquer l’ensemble des 
acteurs - dont les chômeurs de longue durée - dans toutes les étapes du 
projet notamment par l’animation de groupes de travail plusieurs fois par 
mois, voire par semaine, depuis 2017.

Quelles ont été les sources de financement apportées ?
Depuis 2017, l’équipe projet est financée par le Département et la 
Commune. Nous avons par ailleurs bénéficié d’une subvention FEADER 
dans le cadre du programme LEADER de la Communauté de Communes 
en 2019, d’une subvention du Fonds Social Européen en 2020 et, 
dernièrement, d’une subvention de la DRDJSCS* dans le cadre de la 
stratégie de lutte contre la pauvreté.

LE MOT DE 

Pauline Bommé, cheffe de projet TZCLD

« IMPLIQUER L’ENSEMBLE DES ACTEURS »

ESPACEA
(EBE)

· Gestion administrative et financière de 
  l’entreprise
· Organise la mise en place des activités
· Organise le recrutement des PPDE*
· Développe les activités et les partenariats 
  économiques/financiers
· Travaille sur le développement de 
  nouvelles activités
· Gestion de la vie associative (organisation 
  des AG, CA, Bureaux)

EQUIPE PROJET

· Mobilise et rencontre les PPDE*, identifie 
  leurs compétences et leurs besoins de 
  formations
· Organise et assure le suivi des évènements
· Anime les groupes de travail avec les   
  volontaires
· Recense les travaux utiles du terrioire et 
  met en place de nouveaux partenariats
· Recherche des financements pour 
  l'ingénieurie de projet
· Prépare les EBE (recherche des locaux et 
  de financement, organisation des
  recrutements, création de la structure   
  juridique, préfiguration, etc.)

COMITÉ LOCAL POUR L'EMPLOI 
(CLE)

· Pilote l'expérimentation
· Identifie, informe et mobilise les PPDE*
· Organise l'accompagnement social et 
  professionnel des PPDE*
· Identifie, informe, mobilise et collabore 
  avec les acteurs locaux
· Recense les besoins du territoire et 
  fait le lien avec les politiques publiques

Soutien opérationnel 
(activités, gouvernance, 
organisation d'évènements)

Soutien dans l'accompagne-
ment social et professionnel
(souhait d'évolution hors 
EBE)

Valide l'éligibilité des PPDE *   
   et les oriente vers l'EBE

Valide le caractère
  supplémentaire
   des activités

Mandate l'équipe projet pour la  
mise en oeuvre opérationnelle      

du projet

*Personne Privée Durablement d’Emploi

Aujourd’hui de quelle manière ESPACEA est-elle accompagnée ?
Responsable de la mise en place du projet sur le territoire, le CLE est 
le garant du respect du cadre des conventions signées avec le Fonds 
d’expérimentation et ESPACEA. Par l’intermédiaire de l’équipe projet, 
celui-ci oriente de nouvelles personnes privées d’emploi vers l’EBE, il 
valide le caractère supplémentaire de chaque activité créée et organise 
l’accompagnement social et professionnel des salariés. De son côté, 
l’équipe projet va accompagner l’entreprise au quotidien afin de la 
soutenir concrètement dans ses questionnements : accompagnement, 
participation et intégration des salariés, développement de nouvelles 
activités, gouvernance, recherche de financements, etc… 

* Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports  
et de la Cohésion Sociale
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LE MOT DE 

Danielle Cornet, maire 

« LE TERRITOIRE Y GAGNE BEAUCOUP » 
Pourquoi la Ville s’est-elle engagée dans une telle démarche ?
La crise sanitaire récente – sur fond de crise écologique – n’a fait 
que renforcer l’évidente nécessité d’un autre rapport à notre 
environnement, d’une autre façon d’envisager l’économie. Cette prise 
de conscience et les aspirations citoyennes convergent autour du 
besoin de développer des activités économiques réellement ancrées 
sur nos territoires. Pont-Château s’est donc mobilisée autour du projet 
« Territoire zéro chômeur de longue durée » partant du postulat qu’il 
faut agir en proximité pour tenir compte des personnes et des besoins 
d’un territoire. C’est en travaillant au plus près des réalités du terrain 
qu’il est possible de répondre aux défis de la lutte contre le chômage 
et de la résilience de l’économie locale.

Comment les activités utiles ont-elles été identifiées ?
Les activités sont créées en fonction des choix et des compétences des 
salariés embauchés. Tout part d’eux et du comité local qui rassemble 
tous les acteurs du territoire. En tout 17 activités organisées en 4 pôles 
- matériauthèque, services aux habitants, services aux entreprises et 
services aux collectivités - sont à déployer cette année. La plupart 
d’entre elles sont liées à la transition écologique, à l’économie 
circulaire, à la sécurité alimentaire (circuits courts) et au réemploi. 
Pour le reste, on est principalement sur des activités de proximité 
avec des services aux personnes qui permettent aussi de lutter contre 
l’isolement.

Quel est l’intérêt pour le territoire ?
Le territoire y gagne beaucoup car l’EBE crée des activités utiles 
et donc de la valeur ajoutée qui génèrent du lien social et de 
l’activité économique, tout en contribuant à la transition écologique. 
Parallèlement, l’emploi amène des recettes fiscales, des cotisations 
sociales, du bien-être pour les personnes qui ont décroché un CDI … 
C’est donc un cercle vertueux. Enfin, les habitants à revenus médians 
ou faibles pourront s’offrir certains services jusque-là inaccessibles à 
leur niveau de vie. Le quotidien des Pont-châtelains s’en trouvera de 
fait amélioré. 

de candidature afin que la ville soit 
reconnue Territoire zéro chômeur longue 
durée (TZCLD), le premier en Loire-
Atlantique. Créé en 2017, le CLE a réuni 
un grand nombre d’acteurs autour de la 
table pour poser les bases de ce projet 
d’innovation économique et sociale : les 
collectivités locales (Ville, Département, 
Communauté de Communes, 
Région), les acteurs institutionnels 
(Pôle Emploi, Direccte), la Mission 
Locale, les habitants, les associations 
intermédiaires, les acteurs économiques 
locaux et, enfin et surtout, les Personnes 
Privées Durablement d’Emploi (PPDE) 
volontaires au projet. L’énergie déployée 
a été à la hauteur de l’enjeu.  Grâce à 
une synergie et un travail collectif sans 
précèdent, l’équipe projet a œuvré sur 
le potentiel de création d’emploi du 
territoire par l’émergence de nouvelles 
activités pour alimenter la future 
entreprise à but d’emploi (EBE) : épicerie 

itinérante, matériauthèque, collecte et 
broyage de déchets verts… Tout a été 
répertorié : savoir-faire et expériences 
des demandeurs d’emploi d’une part, 
besoins et attentes des habitants et 
entreprises d’autre part. Une mobilisation 
inédite et un travail préparatoire de 
longue haleine (4 ans) récompensés 

aujourd’hui par la concrétisation de cette 
EBE qui devrait permettre aux Pont-
Châtelains privés de travail d’accéder à 
un emploi en CDI et à temps choisi.  
À ce jour, l’association ESPACEA créée 
en février 2021 pour porter cette nouvelle 
entreprise vient de procéder aux 24 
premières embauches.

Signature des premiers contrats d’embauche le 3 janvier 2022, jour d’ouverture officielle d’ESPACEA (en présence notamment de Jérôme Alemany, Vice-président 
du Département en charge de l’action sociale de proximité et insertion et de François Thiriet, conseiller départemental membre de la commission action sociale). 
Un grand moment d’émotion après tant d’efforts et de patience. 

Vincent Lépinay, directeur adjoint d’ESPACEA, entouré de Valérie, Brice, Sylvie, Laurent, Seonaid, Philippe et 
Vincent, volontaires au projet dans un des ateliers de l’EBE située dans la zone de l’Abbaye.
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ESPACEA, ENTREPRISE 
LOCALE RÉSILIENTE  
ET VERTUEUSE 
Nouvelle entreprise pont-châtelaine, 
ESPACEA développe des activités 
économiques intrinsèquement ancrées 
sur notre territoire proposant de 
nombreux services aux habitants, 
entreprises et collectivités territoriales. 
Véritable actrice de l’économie sociale 
et solidaire, elle tend à construire un 
monde durable, sobre, économe - qui ne 
serait pas seulement économique – et 
dans lequel l’action est inscrite dans 
le long terme, en se préoccupant des 
ressources consommées et des déchets 
produits. Au-delà de la production 
de biens et de services, elle crée du 
lien, tisse un maillage de solidarités 
entre personnes, entre organisations 
et contribue ainsi à construire un 
territoire plus résilient où chacun peut 
trouver sa place et vivre dignement.  

Signature des premiers contrats d’embauche le 3 janvier 2022, jour d’ouverture officielle d’ESPACEA (en présence notamment de Jérôme Alemany, Vice-président 
du Département en charge de l’action sociale de proximité et insertion et de François Thiriet, conseiller départemental membre de la commission action sociale). 
Un grand moment d’émotion après tant d’efforts et de patience. 

LE MOT DE 

Magalie Fonteneau,  
directrice d’ESPACEA

« UNE ENTREPRISE COMME UNE AUTRE  
AVEC L’HUMAIN AU CŒUR DE SON PROJET »
Combien d’emplois ont été créés ?
Le calendrier des embauches s’étale sur la durée de l’expérimentation.  
Les projections tablent sur 89.5 équivalents temps plein d’ici 2024. Aujourd’hui, 
sur les 80 personnes volontaires au projet, nous prévoyons d’embaucher 
60 personnes la première année puis jusqu’à environ 150 personnes au terme  
des cinq ans d’expérimentation. 

Ces CDI bénéficient-ils vraiment aux personnes les plus éloignées  
de l’emploi ?
Dans une entreprise à but d’emploi (EBE), il n’y a pas de sélection à l’entrée, 
si ce n’est qu’il faut être en situation de chômage de longue durée et habiter 
Pont-Château depuis au moins 6 mois. Le dispositif permet ainsi de toucher 
les personnes les plus en difficulté et de leur proposer un travail adapté à leurs 
possibilités. Chacun d’eux co-créé son avenir et sa fiche de poste aiguillé sur les 
besoins des habitants et des entreprises du territoire.

Quelles sont les difficultés que vous rencontrez ?
Si l’humain est au cœur de son projet, ESPACEA reste une entreprise comme 
une autre. Ses difficultés sont ni plus ni moins les mêmes que dans n’importe 
quelle entreprise qui vient de se lancer. Elle doit être en capacité de produire 
et d’équilibrer un modèle économique. Le challenge de la première année sera 
de dégager un chiffre d’affaires suffisant pour maintenir et faire croître l’activité. 
Également, il sera important de faire connaître nos activités sur le territoire pour 
nouer des partenariats et trouver des clients. Enfin, cela nécessitera un peu de 
temps pour que les équipes se connaissent et apprennent à bien fonctionner 
ensemble. 

Ses activités sont non délocalisables 
car elles sont portées par et au service 
des habitants et sont inscrites dans 
un lieu de vie. Sa mission est de créer 
sans cesse des réponses adaptées aux 
besoins des salariés, des habitants et du 
territoire. ESPACEA apparaît aujourd’hui 
comme une alternative pertinente, 
une autre façon de faire l’économie, 
se souciant du partage des richesses 

produites, du développement local des 
territoires, de la qualité des emplois 
créés, de l’implication des citoyens, de la 
responsabilité sociale ou sociétale, de la 
transition écologique…

 Pour rejoindre ESPACEA et le projet 
TZCLD, contactez Pauline Bommé  
par mail à l’adresse suivante 
tzcld@pontchateau.fr

PASSERELLE N° 15 • HIVER 2022 • 15



Comment est née votre passion  
pour le dessin ? 
Depuis l’enfance, je suis un autodidacte 
passionné. J’ai eu la chance de rencontrer 
quelques bons professeurs d’art avant de 
m’orienter vers des études scientifiques. 
Étudiant en biologie, j’allais, dessins sous 
le bras, à la rencontre des éditeurs pour 
présenter mon travail. De cette manière, 
j’ai décroché plusieurs contrats dont un 
avec le Petit Larousse. Après mon service 
militaire, je suis devenu cadre commercial 
de l’industrie mais le dessin et la peinture 
ne m’ont jamais quitté. J’ai fini par en faire 
mon activité principale.

Quel a été votre rôle dans le projet  
du Vallon des butineurs ?
Aspiré dans le projet à la suite d’une 
rencontre avec le sympathique groupe des 
apiculteurs de l’Abeille pont-châtelaine, 
j’ai modestement accompagné Jean-Marie 
Larchevêque et la Ville dans le pilotage de 
la fabrication des panneaux pédagogiques 
installés sur le site et créés par l’agence 

GLEECH. Toute l’équipe souhaitait 
mettre en valeur les panneaux avec des 
illustrations « à l’ancienne ».  De cette 
manière, j’ai produit une quarantaine 
de planches représentant des plantes 
mellifères et des insectes pollinisateurs. 
Un travail par ailleurs valorisé à travers 
une collection de cartes postales et la carte 
de vœux 2022 de la ville de Pont-Château.

Quel est l’intérêt du dessin naturaliste ?
À l’origine, le dessin naturaliste recherche 
la précision scientifique. L’artiste tente 
alors de reproduire au plus près de la réalité 
le sujet à représenter aussi bien dans ses 
formes que dans ses couleurs. Dès lors, 
les illustrations ne sont plus considérées 
comme des œuvres d’art mais comme des 
documents scientifiques devant être mis à 
la disposition des professeurs. Il demeure 
aujourd’hui un complément d’observation 
explicite que la photographie n’offre pas 
forcément. Voilà pourquoi, au-delà de son 
caractère charmant, il trouve toute sa place 
dans les ouvrages scientifiques.

Quelles sont les principales qualités 
exigées pour un dessinateur 
naturaliste ? 
Être contemplatif, prendre le temps 
d’observer. Accumuler des connaissances 
scientifiques et analyser les informations 
afin de comprendre comment est 
« construit » le sujet d’observation. 
Restent l’émerveillement, le sentiment 
d’humilité devant la nature et le plaisir 
qu’il y a à la contempler.

Êtes-vous fier de l’engouement  
autour de vos illustrations ?
À l’ère du numérique, les gens sont 
admiratifs car il s’agit de dessin 
traditionnel. Toutefois, j’en suis très 
heureux. Je suis surtout fier de contribuer 
à la sensibilisation des jeunes comme 
des moins jeunes à la beauté de la 
biodiversité qui nous entoure et donc  
à sa préservation.

Pendant des mois il a sillonné le territoire à la recherche de la biodiversité locale.  
Artiste miniaturiste, c’est de façon artisanale, à l’œil et à la main, qu’il a produit ses œuvres  

naturalistes pour le Vallon des butineurs. L’occasion d’inscrire son travail de haute minutie  
et d’une rare finesse dans une démarche de protection de l’environnement. 

Rencontre

1995  
Devient artiste 

peintre indépendant
2002  

S’installe à Pont-
Château : « J’ai eu  

un coup de cœur pour 
cette ville moyenne 

sympathique et 
idéalement située ».

2012  
Succède à Alain 

Couraud à la 
présidence du Groupe 

artistique de  
Pont-Château 

2019  
Rejoint le projet du 
Vallon des butineursA

rm
an

d 
Ja

co
b

FRANÇOIS BERTRAND, L’ART ET LA 
SCIENCE AU SERVICE DE LA NATURE
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vie associative

RENDEZ-VOUS LE 4 JUIN SANS FAUTE !

JUMELAGE Lors du marché de Noël, le comité de Jumelage tenait un stand et 
proposait un kit de bières - une allemande et une française - pour 

symboliser notre amitié franco-allemande. Voilà déjà deux ans que nous n’avons pas pu 
« embrasser » nos amis européens. Si la situation sanitaire le permet, une délégation de 
Nassau nous fera l’honneur de participer à la prochaine Foire Expo. En attendant,  
c’est avec beaucoup d’espoir que le comité prépare leur venue à Pont-Château lors du 
prochain weekend de la Pentecôte (du 4 au 7 juin). À cette occasion, tous les habitants 
seront invités à venir profiter de la traditionnelle et grande fête populaire organisée 
dans les jardins de Nassau le samedi 4 juin !

 Infos et inscriptions : Pôle AVAS Animations, Vie associative, Sports  
mail evenements@pontchateau.fr

DE BELLES AVENTURES COLLECTIVES AVEC LE FIL !

AGENDA 2022 C’est sur les cha-
peaux de roues que 

l’association démarre la nouvelle année 
en vous proposant de vivre différentes 
aventures collectives ! Parmi lesquelles :
•  une rencontre autour de la pièce de 

théâtre « Sortie de route », program-
mée au Carré d’argent : les deux comé-
diennes proposent aux Pont-Châtelaines 
de toutes générations un échange 

autour de la féminité, du féminisme, de 
l’égalité des genres et de l’émancipation 
de ses origines sociales.

•  la mise en scène du vécu au sein de la 
famille, drôle ou plus pénible, avec des 
artistes professionnels en danse, cirque, 
théâtre ou arts plastiques.

•  la création d’un événement autour de 
la place des séniors à Pont-Château : 
avec une exposition créée par les 
habitants (textes, photos, dessins, 
témoignages audios, etc.), un forum 
des acteurs locaux et des ateliers 
intergénérationnels.

•  la réalisation d’un film de présenta-
tion de l’association par les habitants 
eux-mêmes, de l’écriture du scénario, au 
tournage des séquences, jusqu’au mon-
tage et à la diffusion.

•  la mise en place d’un soutien à la sco-
larité, pour le plaisir d’apprendre avec 
d’autres parents et des bénévoles !

•  et bien sûr, les rencontres « Être l’au-
teur de  sa ville  » pour exprimer ses 
idées d’animations au Fil, partager ses 
centres d’intérêts ou découvrir de nou-
velles pratiques, sous forme d’initiation.

Grande nouveauté 2022 :  
un site Internet !!!  
Toute l’équipe a œuvré durant plusieurs 
mois pour imaginer ce nouveau support 
au service des habitants. Consultez-le et 
n’hésitez pas à faire part de vos retours 
afin de l’améliorer !

 lefil-pontchateau.fr

LES PONT-CHÂTELAINS SOLIDAIRES !

TÉLÉTHON Cette année encore, les associations et bénévoles pont-châtelains ont  
été nombreux à se mobiliser autour du Téléthon dont le thème était  

« La lumière ». Une multitude d’animations a été proposée au « village » du Téléthon installé 
dans la salle de la Boule d’or les 4 et 5 décembre derniers. En amont de cette édition, une 
grande collecte de cartouches d’encre et de toners vides a parallèlement été organisée du 
2 novembre au 5 décembre.  6833,74 euros ont pu être récoltés grâce à la générosité des 
habitants. La Ville tient à remercier tous les participants pour la réussite de l’événement. 

 Contact : Pôle AVAS Animations, Vie associative, Sports mail evenements@pontchateau.fr

Vous êtes intéressé(e) par une ou plu-
sieurs de ces actions ? Contactez l’asso-
ciation par mail, téléphone ou visite au 
bureau ! 

 Contact : Association Le Fil,  
02 40 61 50 02,  
evspontchateau@gmail.com,  
Maison des associations, 7 place  
de l’Église, 44 160 Pont-Château
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VALLON DES BUTINEURS E t a n t 
d o n n é 

les menaces qui pèsent sur les abeilles et 
les pollinisateurs, il est essentiel que les 
citoyens se mobilisent pour assurer leur 
protection. Le site du Vallon des butineurs 
à Coët-Rozic a été créé pour contribuer à 
cette sensibilisation. Les 25 panneaux du 
parcours doivent être complétés par des 
plantations de plantes à fleurs qui per-
mettent aux visiteurs d’observer, tout au 
long de l’année, les pollinisateurs en 
action. Dans ce but, nous invitons tous 
les Pont-Chatelains et les habitants des 
communes voisines qui le souhaitent à 
participer à ce fleurissement !

VOS ENGAGEMENTS 
•  Choisir et prendre en charge un petit 

espace jardiné (module de 2 à 4 m²) sur 
un thème choisi. Le travail se limitera au 
semis ou à la plantation de ce module et 
à son entretien sur une année civile.

•  Réunir si possible un petit groupe de 
personnes autour de ce module de façon 
à coopérer dans la mise en place et à se 
partager le suivi de l’entretien (quelques 
heures dans l’année).

DES PISTES DE MODULES 
JARDINÉS 
Chaque groupe sera bien sûr accompa-
gné et aidé dans le choix des plantes par 
l’équipe conceptrice du Vallon des buti-
neurs et la responsable des Espaces verts 

LE VALLON DES BUTINEURS C’EST QUOI ? 
Eh bien, c’est un parc dédié à la découverte des pollinisateurs et de leur rôle dans la production 
alimentaire et la préservation de la biodiversité ! Le parcours permet au grand public de 
découvrir l’étonnante co-évolution et co-adaptation des plantes à fleurs et des petits butineurs. 
Ce sentier ludique et éducatif invite petits et grands à adopter de nouvelles attitudes  
éco-responsables afin de préserver la faune et la flore qui nous entourent. Porté par la Ville,  
ce projet a été imaginé et s’est concrétisé grâce à l’implication et au travail de nombreux  
Pont-Châtelains. Venez vous aussi y semer votre graine !

Aidez-nous à protéger abeilles et 
pollinisateurs ! Venez fleurir le vallon !

de la Ville. Le tâtonnement 
expérimental sera la règle : 
c’est la fréquentation ou 
non des butineurs qui 
confirmera ou infirmera 
les choix de plantation 
faits. À titre d’exemples, 
quelques idées non limita-
tives de modules : 
•  une horloge florale : les fleurs sont buti-

nées à des heures différentes 
•  un arc-en-ciel des pollens : des noirs, des 

verts, des jaunes…
•  les légumes ou fruits que l’on mange 

grâce aux insectes pollinisateurs 
•  ceux pollinisés par le vent : les épinards 

par exemple. Ouf, il nous resterait encore 
de quoi manger en cas de disparition des 
abeilles !!!

•  les fleurs visitées par les bourdons, par 
les papillons

•  le best of des plantes à installer dans son 
jardin pour observer des abeilles 

•  les stratagèmes des plantes pour que 
leur pollen se dépose sur les insectes…

D’ores et déjà, une équipe constituée 
d’agriculteurs retraités a commencé à 
aménager un espace qui permettra de 
découvrir toutes les plantes mellifères 
cultivées par les agriculteurs. On pourra 
mieux appréhender le rôle essentiel que 
l’agriculture joue dans les ressources ali-
mentaires des abeilles et de l’ensemble 
des pollinisateurs. 

Si vous souhaitez participer à cette œuvre 
collective, contactez dès maintenant la 
mairie par mail à l’adresse suivante : 

 secretariat.general@pontchateau.fr
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eCHANGES citoyens

LEVEZ LE PIED !

SÉCURITÉ ROUTIÈRE Il n’y a aucune 
raison valable 

d’appuyer sur la pédale d’accélérateur et 
mettre sa vie et celle des autres en danger.  
La plupart des accidents graves sont causés 
par une vitesse excessive. Plus on roule vite, 
plus le choc est violent. On estime qu’un choc 
frontal avec un véhicule lancé à 90 km/h 
équivaut à une chute d’un immeuble de 
11 étages. De plus, la distance d’arrêt du 
véhicule augmente proportionnellement à la 
vitesse, il faut environ 28 mètres pour 
immobiliser un véhicule roulant à 50 km/h, 
70 mètres pour un véhicule à 90 km/h. Rouler 
plus vite ne permet même pas de réellement 
gagner du temps. Sur un trajet de 220 km, le 
temps économisé en roulant à 140 au lieu de 
130 est d’à peine 7 minutes sur un trajet de 
3h45. Vous êtes nombreux à signaler les 
comportements inadaptés de certains 
automobilistes et de conducteurs de deux-
roues motorisés notamment dans le centre-
ville (et y compris sur la place Dominique 
David où la circulation de deux-roues 
motorisés est interdite !). La Police Municipale 
sera prochainement équipée d’un sonomètre 
et d’un cinémomètre pour mesurer la vitesse. 
Alors relax et roulez tranquille !

Concertation autour de Coët-Roz
PARTICIPATION CITOYENNE

Une réflexion a été engagée cette année 
afin de valoriser le site de Coët Roz. Le 
parc de 25 hectares, situé en centre-ville et 
traversé par le Brivet, est un atout indé-
niable de la Ville et constitue un élément 
essentiel du cadre de vie des Pont-
Châtelains. En effet, il présente de nom-
breux avantages permettant aux habitants 
de s’y promener, d’y pratiquer leurs loisirs 
ou encore de profiter des manifestations 
qui y sont organisées. Dans ce cadre, les 
citoyens et associations seront invités, 
courant 2022, à être acteurs de cette 
réflexion à travers une concertation. Les 

volontaires pourront découvrir les hypo-
thèses de réhabilitation, proposer des 
pistes d’amélioration (en intégrant tous 

les usages et utilisateurs) et ainsi partici-
per à la valorisation et l’embellissement de 
notre poumon vert pont-châtelain.

LA JEUNESSE À L’HONNEUR

CONCOURS MAF Félicitations à nos jeunes médaillés du concours 
départemental des MAF (Meilleurs Apprentis de France) :

•  Evan Raballand médaille d’Or dans la catégorie « Jardins espaces verts » 
(Technatura à Herbignac)

•   Briane Wolf médaille d’Argent dans la catégorie « Prêt à porter »
•   Sébastien Desmas médaille de Bronze dans la catégorie « Employé de vente » 

(Terre de Jeux à Nantes)
•   Enora Bernard médaille de Bronze dans la catégorie « Métier de la 

communication et des industries graphiques »
Dans ce cadre, nous tenons 
à remercier les entreprises 
pont-châtelaines qui 
forment les jeunes du 
territoire dans leur 
apprentissage et distinguer 
l’entreprise Atlantic 
Impression pour l’accueil 
de Noémie Regardin, jeune 
crossacaise triple médaillée 
d’or (bravo !).  
De leurs côtés, les services 
de la Ville encadrent eux-
aussi quotidiennement 
apprentis et stagiaires 
afin de les aider dans leur 
parcours de formation.

DÉFI FAMILLE ÉNERGIE/EAU

ÉCO-GESTES Envie de faire des économies d’énergie et financière dans 
la convivialité ? Participez au défi « famille énergie / 

eau » proposé par l’association Énergies citoyennes en Pays de Vilaine et tentez 
d’économiser 8 % sur vos factures de l’année dernière. Avec l’appui d’un 
professionnel de l’énergie, rejoignez une équipe locale et lancez-vous dans les 
éco-gestes ! Alors, cap ou pas cap ?

 Inscriptions gratuites en ligne sur defis-declics.org ou par téléphone,  
Nicolas Massé 02 23 63 20 89

Dylan, stagiaire accueilli au sein du service de police municipale 
en juin dernier accompagné de Raphaël Condé Jimenez, conseiller 
délégué à la tranquillité publique, à la prévention de la délinquance 
et à la citoyenneté
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Cette année auront lieu les élections pré-
sidentielles et législatives. La date limite 
d’inscription sur les listes électorales est 
fixée au début du mois de mars.  Il est 
donc grand temps de vérifier votre situa-
tion électorale. Pour cela, un service en 
ligne* permet à chaque électeur de se 
renseigner sur sa commune d’inscription 

et sur le bureau de vote dans lequel il est 
inscrit avant de se rendre aux urnes. Pour 
vous inscrire, rien de plus facile : rendez-
vous en Mairie avec votre pièce d’identité 
et un justificatif de domicile récent. Vous 
n’avez pas le temps de vous déplacer ? 
Faites votre démarche en ligne * !

La carte électorale (appelée carte d’électeur) 
est un document prouvant l’inscription sur la liste 
électorale de la commune. Elle est envoyée aux 
nouveaux électeurs l’année suivant leur inscription 
ou, en cas d’élection, l’année de leur inscription. 
Les années de refonte des cartes électorales 
comme cette année, tous les électeurs reçoivent 
une nouvelle carte. La carte doit être présentée au 
bureau de vote le jour de l’élection. Si vous ne l’avez 
plus, vous pouvez voter en présentant uniquement 
une pièce d’identité.

Comment ça marche ?
La demande de procuration peut être formulée de deux manières 
différentes :
•  Procédure papier via un formulaire CERFA à déposer en 

gendarmerie.

•  Télé-procédure via le site maprocuration.gouv.fr (plus simple 
et plus rapide). Si l’électeur mandant doit toujours se déplacer 
physiquement en gendarmerie pour faire contrôler son identité, les 
données renseignées sont communiquées automatiquement par 
voie numérique au gendarme devant lequel l’électeur se présente 
puis à la mairie de sa commune de vote. L’électeur reçoit un accusé 
de réception numérique à chaque étape de la démarche et est 
informé en temps réel de l’évolution de sa demande.

INFOS PRATIQUES

NOUVEAU MODÈLE DE CARTE ÉLECTORALE

RENDEZ-VOUS AUX URNES 
EN AVRIL ET EN JUIN
LISTES ÉLECTORALES : VOUS POUVEZ VOUS 
INSCRIRE JUSQU’À DÉBUT MARS 2022 ! APPEL AUX BÉNÉVOLES !

Vous êtes inscrit sur la liste électorale 
de Pont-Château et vous êtes intéressé 
pour participer bénévolement en tant 
qu’assesseur à la tenue d’un bureau de 
vote pour les élections ? Faîtes-vous 
connaître en Mairie auprès du service 
élections en contactant le 
02 40 01 63 00 ou par mail  
elections@pontchateau.fr. 

Inscription Élection présidentielle Élection législative

En ligne Jusqu’au 2 mars 2022 Jusqu’au 4 mai 2022

En mairie ou par courrier Jusqu’au 4 mars 2022 Jusqu’au 6 mai 2022

DATES LIMITES D’INSCRIPTION SUR LISTE ÉLECTORALE LES DATES À RETENIR
Scrutins
•  Élections présidentielles

les 10 et 24 avril
• Élections législatives les 12 et 19 juin

PENSEZ À LA PROCURATION !
Vous allez être absent 
le jour du scrutin  ? 
Vous pouvez choisir de 
voter par procuration. 
Attention, faites cette 
démarche au plus tôt  ! 
Pour cela, vous devez 
choisir l’électeur qui 
votera à votre place et 
faire une procuration. Depuis le 1er janvier, le mandant et le man-
dataire pourront être inscrits sur les listes électorales de deux 
communes différentes. Toutefois, le mandataire devra toujours se 
rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place.

* Rendez-vous sur pontchateau.fr ou service-public.fr pour toutes les démarches en ligne

En 2022, une nouvelle carte d’électeur sera 
distribuée à l’ensemble des votants peu 
de temps avant les élections. Il est donc 
essentiel et très facile de vérifier direc-
tement en ligne* son inscription sur les 
listes électorales et l’adresse qui y est indi-
quée afin de réceptionner votre nouvelle 
carte électorale qui aura évolué sur deux 
aspects :
•  d’une part, un QR code a été ajouté au

recto de la carte (flashé, il permet d’accé-
der au site Internet Élections)

•  d’autre part, le Numéro national d’élec-
teur (NNE), déjà présent sur l’ancien
modèle, est mis en valeur. En effet,
depuis le 1er janvier, le mandant devra
renseigner son NNE et celui de son
mandataire pour pouvoir donner procu-
ration. Le NNE est permanent, unique
et propre à chaque électeur. En cas de
perte, les électeurs peuvent retrouver
leur NNE en consultant leur carte électo-
rale via le module Interroger sa situation 
électorale *.
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INFOS PRATIQUES

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

Souhaitons la bienvenue à
Léana BOIS 15.05.2021
Alessio DIZET SORIN 26.05.2021
Adèle LERAY 27.05.2021
Lennie VIOLIN 27.05.2021
Maël JAUNET 29.05.2021
Lylia MACON 07.06.2021
Ethan DENIGO BIZEUL 09.06.2021
Nino LE NAGARD 10.06.2021
Clémence ROQUET 19.06.2021
Charlie GUEDAS 19.06.2021
Mylann MATEU 23.06.2021
Noa LEMESTRE 12.07.2021
Marius CLÉRO 27.07.2021
Maylonne MAHÉ 31.07.2021
Nolan PERRAIS 04.08.2021
Clément KERNEUR 05.08.2021
Talia CLAVIER 05.08.2021
Augustin GUIHARD 10.08.2021
Louis LAUNAY 11.08.2021
Morgane CLOUET 21.08.2021
Tylio DUTERTRE 25.08.2021
Ambre BELLION 26.08.2021
Adam VIGNOT 29.08.2021
Olivia GALERNEAU 01.09.2021
Marius PRUNEAU 07.09.2021
Gauthier COLAS 07.09.2021
Charlie VALLÉE 13.09.2021
Liam RIEZ 17.09.2021

Eden NOBLET 22.09.2021
Nino CERTAIN 24.09.2021
Juliette JOUAN 03.10.2021
Juliette DÉJEANS 06.10.2021
Hailey DOUET PRIGENT 09.10.2021
Louise MALLARD 12.10.2021
Axel PESSON 17.10.2021
Tilio ALLAIN 19.10.2021
Livio NICOL 22.10.2021
Edouard GUIHENEUF 25.10.2021
Sasha JOALLAND 26.10.2021
Malo LE DU 29.10.2021
Mya HASSANI 31.10.2021
Nino YVIQUEL 01.11.2021
Eden DRION GUYONVERNIER 02.11.2021
Tiago LUCAS 09.11.2021
Capucine NORMAND 20.11.2021
Tom BONNAMY 22.11.2021
Kessy PLEVERT 27.11.2021
Seiya HERMENT 29.11.2021

MARIAGES

Tous nos vœux de bonheur à
Quentin GAILLARD  
et Sophie FIESCHI 21.05.2021
Dylan RUELLO  
et Elodie CONVERSIN 22.05.2021
David HERBRETEAU  
et Aurélie TRANCHANT 29.05.2021
Erick DELSART et Gaëlle GARRAUD 05.06.2021
Christophe DUPONT  
et Emilie PINÇON-BILLY 05.06.2021
Grégory TALLEC et Céline MIARD 19.06.2021
Carl DANGLES et Lucille CAILLET 19.06.2021

Sébastien BLAIN et Elise RICAUD 03.07.2021
Benoît BLANCHARD  
et Cyrille LOQUET 03.07.2021
Steven GOUGEON  
et Cindy BARBIER 03.07.2021
Fabien RAULT  
et Marie-Charlotte LAFOND 03.07.2021
Ivan DROMIGNY- -CHEVREUIL  
et Morgane GUENNEC 10.07.2021
Teddy LANOE  
et Martine THIMMASONE 24.07.2021
Quentin CANO  
et Amandine AUBARD 24.07.2021
Julien COURTEL  
et Amandine BADOUAL 31.07.2021
Camille JÉGO et Alban CLEMENT 20.08.2021
Amélie CORNET et Etienne NOBLET 21.08.2021
Adrien MONCHATRE  
et Emilie LORIEUX 21.08.2021
Romain NATUREL  
et Morgane NOGUERE-TARRIEU 28.08.2021
Clément PERRAY  
et Nolwenn NOBILET 28.08.2021
Antoine LEVEQUE  
et Angélina BARRETEAU 04.09.2021
Julie MARCADAL et Najib TOULAGUI 11.09.2021
Pascale LEMARIÉ et Ronan MONOT 18.09.2021
Sébastien PROD’HOMME  
et Cindy LECLAIR 18.09.2021
Gabriel CHARLOT et Elodie COLAS 25.09.2021
Charly DESBOIS et Aline GESNOUIN 02.10.2021
Fabien TIZON et Emilie SCHUBNEL 02.10.2021
Ludwig HOLERT 
et Solène LHOMMEAU 23.10.2021
Marc DELACOUR  
et Aurore CLAUDIN 06.11.2021

COVID-19 Face à la 5e vague, la Ville de Pont-
Château se mobilise et poursuit ses 

efforts pour augmenter l’offre de vaccination sur son ter-
ritoire avec la réouverture de son centre de vaccination le 
15 décembre dernier au gymnase du Landas. Équipé de 
trois box, il permet de vacciner un peu plus de 350 per-
sonnes par jour (soit environ 1 400 par semaine). Il est 
ouvert de 8h30 à 17h35, les lundi, jeudi et vendredi pour 
accueillir les per-
sonnes de plus de 
3 0   a n s  ( va c c i n 
Moderna) et le mer-
c r e d i  p o u r  l e s 
jeunes de moins de 
3 0   a n s  ( va c c i n 
Pfizer). Il est obliga-
toire de prendre 
rendez-vous avant 
de se présenter.

Le centre de vaccination  
vous accueille

VOS DEMANDES D’URBANISME  
SE DÉMATÉRIALISENT !

DÉMARCHES
Depuis le 1er janvier, que vous soyez professionnel 
de la construction (maître d’œuvre, architecte, 

géomètre, notaire...) ou particulier, vous pouvez déposer vos 
demandes d’autorisation 
d’urbanisme de manière 
dématérialisée depuis 
un guichet numérique 
accessible sur les sites 
internet de la Ville et de 
la Communauté de 
Communes. Ce 
téléservice gratuit 
permet plus de 
souplesse, un suivi en 
temps réel du traitement de vos demandes, un archivage automatique 
de vos démarches d’urbanisme et vous n’avez rien à imprimer. 
Toutefois, avant de déposer une demande, il est fortement 
recommandé de se renseigner sur la situation juridique de son bien ou 
de son terrain auprès du service urbanisme de la Ville*.

 Infos sur pontchateau.fr et cc-paysdepontchateau.fr
* Le service urbanisme vous accueille tous les matins du lundi au vendredi de 9h à 12h30  
et l’après-midi uniquement sur rendez-vous.
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PACS

Tous nos vœux de bonheur à
Daisy LEBASTARD  
et Pierre VIGNARD 04.05.2021
Mélissa COULON  
et Johan LE MAITRE 18.05.2021
Solène COLARDEAU  
et Valentin LEDREIN 29.06.2021
Romain MÉNARD  
et Romane AOUSTIN 29.06.2021
Julien GALNON et Jessica ALLAIN 29.06.2021
Catherine GRIFFON  
et Sébastien CIRON 29.06.2021
Lohane ALBERT  
et Benoit DELCAMBRE 14.09.2021
Maëva HALGAND et Dylan ELIN 05.10.2021
Chloé PARNEL et Laurent LE BIHAN 19.10.2021
Adrien LAMEUL et Estelle AGUILAR 19.10.2021
Elisa MARTIN  
et Yoann MAISONNEUVE 23.11.2021
Axelle COSTA et Dylan DEUX 30.11.2021
Amélie MOYON et Baptiste CHEVAL 30.11.2021

DÉCÈS

Nos sincères condoléances 
aux familles et proches de
Rémi RUTIN, 69 ans 02.05.2021
Jean-Claude ROUXEL, 84 ans 06.05.2021
Marie RIPAUD  
ép. GUIGNARD, 86 ans 06.05.2021
Claire AUPIAIS Vve RAJALU, 83 ans 10.05.2021
Geneviève BAZIRE  
Vve CRISTEL, 88 ans 12.05.2021

Armandine LAMBERT  
Vve TUAL, 93 ans 14.05.2021
René MARTIN, 93 ans 15.05.2021
André BRIAND, 70 ans 20.05.2021
Oune THIMMASONE, 64 ans 21.05.2021
Serge RABEJAC, 62 ans 27.05.2021
Thérèse MAHÉ, 83 ans 28.05.2021
Iréné BONHOMME, 97 ans 05.06.2021
Jacqueline SOUCHAUD  
Vve PINEAU, 91 ans 06.06.2021
Dominique ALLEMEESCH, 64 ans 11.06.2021
Michelle MOY  
Vve CHÉDOTAL, 75 ans 12.06.2021
Alain OLIVIER, 72 ans 15.06.2021
Didier LUCAS, 50 ans 25.06.2021
Paul LAMARCHE, 79 ans 29.06.2021
Gérard TREMBLAY, 70 ans 06.07.2021
Jocelyne TUAU  
Vve AUDIGER, 80 ans 09.07.2021
Marcelle DERENNES  
Vve JOALLAND, 99 ans 10.07.2021
Gilbert MOISEAU, 81 ans 16.07.2021
Yvette ROBIC Vve SABATIN, 85 ans 16.07.2021
Monique FERRÉ ép. PLAGUÉ, 84 ans 17.07.2021
Francis TILLARD, 80 ans 20.07.2021
Marie THOMAS  
Vve LE MERCIER, 85 ans 20.07.2021
Dominique GUIHARD, 66 ans 21.07.2021
Thérèse MOISAN  
Vve GUIHARD, 85 ans 27.07.2021
Luce LEGENTILHOMME  
ép. MACÉ, 88 ans 01.08.2021
Maryvonne BERTHO  
Vve COCHARD, 82 ans 18.08.2021
Jean NOBLANC, 94 ans 20.08.2021
Gilles SORET, 74 ans 26.08.2021

PROCHAINS 
CONSEILS 
MUNICIPAUX 
• MERCREDI 26 JANVIER 2022
• MERCREDI 2 MARS 2022
• MERCREDI 6 AVRIL 2022
• MERCREDI 18 MAI 2022
Le conseil municipal est
un moment clé de la vie
démocratique locale.
À cette occasion
sont débattus et
votés le budget ou
ses modifications
ainsi que les
orientations de
la commune. À Pont-
Château, il réunit l’ensemble des
élus municipaux sous la présidence
du maire. Les séances sont
publiques*.
* Depuis le 1er juillet les séances sont filmées et 
diffusées en direct sur notre chaîne YouTube 
pour permettre au plus grand nombre d’assister 
au Conseil municipal à distance.

Réjane HENNEQUIN  
Vve GRISOT, 92 ans 05.09.2021
Marie GALNON Vve SEILLER, 76 ans 14.09.2021
Max CHARDIN, 75 ans 16.09.2021
Yvette CLOUET  
Vve MAUGENDRE, 87 ans 18.09.2021
Nicole LE LAY, 73 ans 22.09.2021
Anne-Sophie DURAND  
ép. BERGERE, 39 ans 22.09.2021
Odette CLOUET  
Vve ROUZINEAU, 96 ans 27.09.2021
Marie JAUNY Vve NIVET, 85 ans 27.09.2021
Jean BOITELLE, 93 ans 30.09.2021
Christiane MADEC  
Vve NÉDÉLEC, 94 ans 04.10.2021
Juliette JUDIC  
Vve RICORDEL, 87 ans 10.10.2021
Joséphine PIED Vve PIED, 91 ans 14.10.2021
Simone RETIÈRE ép. DUHOUX, 75 ans 15.10.2021
Patricia LE PAVEC Vve GILLE, 69 ans 15.10.2021
Yvette CHAUVEL Vve CLÉRO, 88 ans 25.10.2021
Lidia BIANCHI  
Vve BLANCHARD, 97 ans 31.10.2021
Louisette MAZIN  
ép. BERTAUD, 79 ans 05.11.2021
Thérèse GUICHON  
Vve FRASLIN, 98 ans 08.11.2021
Guy AOUSTIN, 80 ans 13.11.2021
Claude GUINÉE, 69 ans 16.11.2021
Annick BROSSEAU  
Vve RADIGOIS, 85 ans 17.11.2021
Pierre LERAY, 64 ans 23.11.2021
Gilles PRAUD, 84 ans 26.11.2021
Laure FOURAGE Vve VINET, 91 ans 27.11.2021
Marie JOALLAND  
Vve BLANDIN, 93 ans 29.11.2021
Joël GOUGEON, 71 ans 29.11.2021

Comment prendre 
rendez-vous ?
•  par Internet sur le site doctolib.fr

ou sante.fr
• par téléphone au 0 806
000 344
•  une aide téléphonique à la prise

de rendez-vous en ligne est mise
en place par les services de l’État,
tous les jours de 6 h à 22 h : le
0800 730 957 pour les 80 ans
et plus, et le 0 800 009 110
pour les 12/79 ans.

L’ARS rappelle également que l’on peut se 
faire vacciner dans les pharmacies, via la 
médecine de ville, les infirmiers libéraux 
et les autres centres de vaccination. Pour 
trouver un lieu de vaccination, rendez-vous 
sur le site sante.fr

Le centre de vaccination 
vous accueille

À VOS TABLETTES !

SÉNIORS Lancez-vous dans l’aventure
du I-tech ! Bientôt des ateliers 

numériques organisés par ESPACEA seront 
proposés aux seniors afin de les familiariser à 
l’usage d’internet sur tablette tactile. De la 
prise en main à la création d’une adresse 
électronique, cette formation s’adresse au plus 
de 60 ans qui ne connaissent pas ou quasiment 
pas le numérique. Ça vous dit ?

 Infos et inscription auprès du CCAS 
de la Ville au 02 40 01 63 00  
ou contactccas@pontchateau.fr
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Osons sortir ! SI VOUS NE VENEZ PAS AU CARRÉ D’ARGENT, LE THÉÂTRE MUNICIPAL VIENT À VOUS !

Le week-end Nos [re]trouvailles début 
septembre a été l’occasion de profiter 
des extérieurs pont-châtelains pour 
vous revoir : concert festif du groupe 
Djusu dans le jardin du Carré d’argent, 
l’univers loufoque de la BD Zaï Zaï Zaï 
Zaï de Fabcaro porté à la scène par le 
collectif Jamais trop d’Art ! dans le jardin 
de la salle du rocher à Saint-Guillaume 
et pour finir une création pour petits et 
grands de la compagnie Allégorie mêlant 
cirque et chant dans le parc de Coët-Roz. 

Les premiers rendez-vous de la saison 
2021/2022 étaient lancés !

Le Carré d’argent renforce également 
le lien avec tous les Pont-Châtelains : 
depuis la rentrée, des ateliers et temps 
d’échanges avec les artistes accueillis 
sont plus fréquemment proposés ; tout 
comme des rencontres hors de nos murs 
en partenariat avec la médiathèque, le 
cinéma La Bobine, l’école de musique, 
l’espace de vie social Le Fil. Pour faire 

face au manque de mobilité de nos 
aînés, qui ne peuvent bien souvent pas 
venir au Carré d’argent, nous proposons 
directement aux artistes d’intervenir 
dans les EHPAD de La Châtaigneraie et 
du Prieuré.

La programmation de ces rendez-vous 
est disponible sur le site  
www.carredargent.fr et dans l’édition  
#2 du Journal du Carré d’argent.

QUELQUES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS DU DÉBUT DE SAISON

3 SEPT. Le groove de Djusu a enflammé le jardin  
du Carré d’argent pour l’ouverture de la saison !

9 OCT. Les deux artistes Camille Saglio et Matthieu 
Dufrene ont partagé un atelier musical parents/enfants 
avant le ciné-concert Crin-Blanc.

DU 15 AU 17 NOV. Le spectacle We just wanted 
you to love us s’est joué dans les trois collèges pont-
châtelains pour sensibiliser au harcèlement scolaire. 
240 élèves de 4è ont assisté aux cinq représentations 
jouées dans une salle de classe.

21 SEPT. La puissance de la voix de Sarah McCoy 
résonne encore dans la salle, quel charisme !

19 OCT. Du jazz au chant arabe, de l’électro au 
classique, du piano aux instruments traditionnels 
africain et arabe Azadi Quartet nous a transporté 
au-delà des frontières !

19 NOV. La création ¡ Ceci n’est pas un tango ! par 
le Quatuor Voce, la danseuse Ambra Senatore et le 
bandonéoniste Jean-Baptiste Henry a été une jolie 
invitation le temps d’une soirée à se laisser aller aux 
rythmes enflammés du tango argentin.

27 SEPT. Rosemary Standley & Dom La Nena,  
les deux voix de velours du duo Birds on a wire  
ont sublimé un répertoire de chansons d’amour.

5 NOV. Douze jeunes de 11 à 15 ans ont participé à un 
atelier cirque avec les deux circassiens du spectacle R=OG. 
Ils ont ensuite assisté au spectacle avec un autre regard !

29 & 30 NOV. Que transmet chaque génération à 
la suivante ? Le spectacle Aux plus adultes que nous a 
invité ados et adultes à réfléchir sur les thèmes brûlant 
d’actualité : les enjeux climatiques, la volonté d’un monde 
meilleur. Trois séances ont été proposées : deux séances sur 
le temps scolaire pour 380 élèves pont-châtelains et une 
représentation tout public en soirée.



PASSERELLE N° 15 • HIVER 2022 • 25

NOS COUPS DE CŒUR !

SI VOUS NE VENEZ PAS AU CARRÉ D’ARGENT, LE THÉÂTRE MUNICIPAL VIENT À VOUS !

Pour rester informés, inscrivez-vous  
à notre lettre d’informations.

02 40 01 61 01 / 
billetteriecap@pontchateau.fr

L’actu en un clic :
www.carredargent.fr

QUAND LA DANSE ET LE THÉÂTRE  
REDONNENT LE SOURIRE !
Et si le désir de bonheur était un irrésistible moteur quel que 
soit son âge ? À 70 ans, Léonie décide de dépasser ses peurs 
et de réaliser ses rêves. Dans ce renouveau, elle embarque 
avec elle tous les personnages de la pièce : la maîtresse, le prof 
de sport, les membres de sa famille, ses amis… sans oublier le 
public. Apprendre à être heureux semble bien être contagieux ! 

Jeudi 24 février - 20h30

MEET FRED 

UN HUMOUR « SO BRITISH » IRRÉSISTIBLE !
Fred est une marionnette qui rêve d’être un homme 
« normal » dans le monde réel, de trouver l’amour et 
chercher du travail. Mais la dure réalité de la vie va 
rattraper Fred : rendez-vous absurdes à Pôle Emploi, fêtes 
débridées, il lutte au quotidien contre les préjugés, avec 
une dérision complétement loufoque. Cette pièce est 
née de la complicité de deux compagnies anglaises très 
investies dans la formation de comédiens handicapés. Un 
regard drôle et juste sur la différence et un humour digne 
des Monty Python !

Vendredi 18 mars – 20h30

UN FURIEUX DÉSIR DE BONHEUR
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Théâtre de la Ville de Pont-Château



ET MAINTENANT, PRENONS LE TRAIN !
UNE SI JOLIE PETITE GARE
Appelée aussi la STATION, elle était 
construite en juillet 1861 ainsi que les dix 
maisons des gardes-barrières, avec PN 
(passage à niveau), réparties sur les 9 km de 
la ligne qui traverse la commune. 
Comme toutes les autres de son importance, 
sur la ligne exploitée par la Compagnie 
Paris-Orléans (PO) et la Cie de L’Ouest, elle 
était constituée d’une partie centrale avec 
un étage et deux imposantes cheminées 
et comportait une aile de chaque côté. 
Pimpante elle l’était avec des matériaux en 
alternance : blanc de la pierre de tuffeau et 
rouge des briques, des rayures qui valurent à 
toutes le surnom de « Gare maillot de bain ». 
Le soubassement des murs en granite se 
voit toujours aujourd’hui mais, vers 1963, le 
reste disparut sous un enduit beige uniforme. 
Dommage de ne pas avoir conservé cette 
particularité d’origine… La salle d’attente des 
voyageurs de 1re classe était située dans l’aile 
côté Nantes, séparée de celle des 2e et 3e  
classes qui n’était autre que la salle des pas 
perdus. Gare si bien fréquentée que trente 
ans plus tard (1893) son agrandissement est 
demandé.

UN JOUR, UN LIEU  ÉTAPE 2*

Vers 1910 - La 2e voie est installée depuis 1886. Le chef de Gare, Elie PARISET, et de jeunes pont-châtelaines prennent 
la pose autour du chariot servant à transporter les éventuels bagages. Coll. Maurice Rouby

AGRESSION SUR LE PN DU CENTRE-
VILLE - La ligne n’est pas encore 
en service

« La présence des cheminots ne contribuait 
pas à moraliser le pays et dans cette foule 
d’hommes se trouvaient des brigands. Un 
soir que mon père et ma mère revenaient du 
Séry [Château à la sortie de Pont-Château], 
en voiture [à cheval] conduite par Louis 
David, ils furent attaqués par quatre hommes 
qui se jetèrent à la tête des chevaux et les 
maintinrent sur la voie. Un train pouvait 
arriver et c’était sans doute pour faire croire 
à un accident et voler que ces gens agissaient 
ainsi. Louis David enleva ses chevaux d’un 
coup de fouet, ils renversèrent les bandits et 
mon père et ma mère en furent quitte pour 
la peur et quelques pierres lancées dans 
la capote de leur calèche. De ce jour data 
l’affection que mes parents eurent pour leur 
cocher. »

« Souvenirs » d’Emmanuel Priour de Boceret 
qui avait alors à peine 9 ans.

UNE ÈRE NOUVELLE
Le dimanche 21 septembre 1862, la ligne entre SAVENAY et 
REDON est officiellement ouverte au trafic ! Les Pont-Châtelains 
voient pour la première fois un train traverser leur commune. 
Cette inauguration symbolise l’entrée de notre région dans une 
ère nouvelle. Le chemin de fer apporte une vitesse supérieure 
au déplacement par la route : le service des diligences sera la 
première victime du rail.

LE KIOSQUE À JOURNAUX 
Jusqu’en 1975, la gare de Pont-Château possédait un kiosque à journaux installé dans 
la salle des pas perdus. Il était tenu par des personnes rétribuées et nommées par 
la librairie HACHETTE. Ce service remonte à au moins 1888. Huit gérantes ont été 
retrouvées dont Melle Paulette BERNARD qui fut la dernière. Elle assura ce service 
pendant 46 ans. Elle faisait venir les nouveaux livres susceptibles d’intéresser sa 
clientèle après les avoir repérés dans « Les Nouvelles Littéraires ». Ce n’est qu’après 
1939 que du tabac fut mis en vente dans le kiosque de la gare.

LE SERVICE DE NUIT ANNÉES 1960
Il était parfois agrémenté par la visite des … gendarmes. En hiver, ceux-ci venaient se réchauffer 
autour du poêle de la gare avant de rentrer à vélomoteur à la caserne. Chaque matin vers 4h30, le 
livreur des journaux ouvrait la porte de la gare avec fracas et jetait le paquet pour le kiosque dans 
la salle des pas perdus. Toujours pressé, en repartant il faisait des appels de phares en direction du 
gardien du PN près du tunnel. Aux aguets et connaissant la consigne, le gardien ouvrait les barrières 
(fermées la nuit) permettant ainsi aux livreurs de passer sans s’arrêter. En remerciement, notre livreur 
lançait un journal gratuit au brave garde-barrière.

Sources : Livret « 130 ans de Chemin de Fer » André Martin,1992 ; témoignages de Guy Ribouchon, Paulette Bernard ; avec la collaboration de Christian 
Bivaud, Daniel Rivet, Lucette Blanchard et plus récemment Maryse Pied, Francis Tillard.

*Suite du précédent numéro « Il y a 160 ans, LE TRAIN ARRIVAIT ! » 

Une vue de Pont-
Château avec à 
gauche du tunnel 
la MAISONNETTE 
du Garde du PN 
378 et la voie 
unique de chemin 
de fer entre 1862 
et 1886. 
Cl. Jules Duclos, 
coll. Gallica BNF
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DECOUVRIR ET SORTIR

LA CORDE RAIDE 

La Corde Raide organisée 
par l’association Pont 
D’Zic est passée de 350 à 
2 500 festivaliers lors de sa 
dernière édition en 2020 ! 
Fruit de quatre ans d’efforts, 
de réflexion, de remises en 
question, d’acharnement 
et de motivation, le festival 
pont-châtelain s’est 
développé pour devenir un 
rendez-vous incontournable 
du grand ouest pour les 
amateurs de rock, folk, 
punk, blues, country… 
Mais pas que !  Véritable 
projet culturel de territoire, 
le festival 2022 ira à la 
rencontre de tous les publics 
(jeunes et moins jeunes) pour 
leur faire découvrir l’univers 
passionnant de la guitare à 
travers des concerts gratuits, 
des ateliers découverte, des 
ciné-concerts, des expos… 
Découvrez le programme !

DU 19 FÉVRIER AU 12 MARS 

EXPOSITION PHOTOS 

Médiathèque (Gratuit)
Artiste : Zaza Guiller

VENDREDI 4 MARS 

OFF CORDES ! 

Soirée concerts d’ouverture
Espace aux Mille fleurs  
(Missillac) 20h (Payant)
Artistes : Spaaf / Charlie Blues

SAMEDI 5 MARS 

OFF CORDES ! 

Après-midi jeune public-  
deux séances 
Lieu et horaires à venir (Gratuit)
Artiste : Les passeurs de rêve

MARDI 8 MARS 

CORDES Ô BAR 
Soirée découverte artistes locaux 
Shaker’s café 19h30 (Gratuit)
Artistes : Les fils de Juno /  
Jo Le bon

MERCREDI 9 MARS 

CINÉ-CONCERT 

Cinéma la Bobine 20h (Payant)
Artistes : Bleu pétrole /  
Collectif du banc jaune

DÉCOUVERTE  
DE LA LUTHERIE 

Médiathèque 14h-16h (Gratuit)
Artistes : Jacques Proust

JEUDI 10 MARS 

CORDES Ô BAR

Soirée découverte de la country 
avec initiation à la danse 
Bowldog (Sainte Anne-sur-Brivet) 
19h30 (Gratuit)
Artistes : Red Cabbage /  
Western Company

VENDREDI 11 MARS 

SOIRÉE PUNK FR 

Carré d’argent 18h30 (Payant)
Artistes : Les Fatals Picards / 
Darcy / Parpaing papier /  
Dirty Old Mat

SAMEDI 12 MARS 

BROCANTE MUSICALE 

Boule d’or 10h-19h (Gratuit)
25 exposants : disquaire, magasins 
d’instruments, matériels, 
collectionneurs, …

COMMENT ACCORDER ET 
RÉGLER SON INSTRUMENT 

Atelier réglage 
Médiathèque 10h-12h (Gratuit)
Artistes : Olivier Roux

CONFÉRENCE MUSICALE 
Morceaux chantés et lectures 
d’extraits du roman  
de Thomas Giraud 
Médiathèque 14h-15h (Gratuit)
Artistes : The Awesome Possums

SCÈNE ÉMERGENTE 
3 concerts artistes locaux issus  
du Blues 
Boule d’or 15h-19h (Gratuit)
Artistes : Dïe Morg / Rated R 
Rockers / Tropical Night

SOIRÉE ROCK CELTIQUE 

Carré d’argent 19h (Payant)
Artistes : Les Ramoneurs de 
Menhirs / Monty Picon / Bogzh 
Celtic Cats / Vintage Cover

DIMANCHE 13 MARS 

BROCANTE MUSICALE 

Boule d’or 10h-19h (Gratuit)
25 exposants : disquaire,  
magasins d’instruments,  
matériels, collectionneurs, …

SCÈNE ÉMERGENTE 
3 concerts artistes locaux issus  
du Folk 
Boule d’or 15h-19h (Gratuit)
Artistes : L.A Chords / Tilmann / 
Beryce

SOIRÉE BLUES 

Carré d’argent 19h30 (Payant)
Artistes : Manu Lanvin /  
The Blue Butter Pot

Le festival de la guitare revient en force !

PROGRAMMATION 2022

Concerts au Carré d’argent.

Découverte de la lutherie 
avec Jacques Proust.

Brocante musicale à la Boule d’or.
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